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A lire avant l'audition 
 

Nous avons prévu 15 répétitions pour la formation (apprentissage des chants, danses et 
technique vocale). Ces répétitions auront lieu les 7, 21 et 28 mars – 3, 4 et 11 avril – 1, 2, 
8, 9, 16 et 30 mai – 6, 13, 20 et 27 juin. Les répétitions ont lieu en général de 16h00 à 
21h00.  
 
Deux conditions pour intégrer New Gospel Family :  

 être âgé d’au moins 20 ans (quelques dérogations peuvent être accordées entre 
18 et 20 ans),  

 croire et vivre au quotidien les valeurs du Gospel (Evangile) que nous 
chantons. 

 
Pour cette audition, nous vous conseillons de préparer un chant qui met en valeur 
votre voix dans le style Gospel. Nous souhaitons apprécier vos capacités vocales 
en « voix pleine » dans toute la tessiture de votre voix. 
 
 
 
 

Processus pour intégrer le groupe NGF 
 

1- audition vocale (une des dates indiquées sur notre site) 
2- audition danse collectivement (elle aura lieu le dimanche 7 mars 2010)  
3- répétitions vocales et de danse : première répétition le 7 mars (suite à 

l’audition de danse), cf ci-dessus pour les autres dates. 
4- formation vocale en groupe de 10 à 15 personnes (série de 7 cours de 1h30). 

Le coût de cette formation est de 70 euros par personne. Vous pouvez 
éventuellement être dispensé de cette formation si votre niveau vocal est 
suffisant. 

5- pour intégrer le groupe, vous devrez passer une évaluation, cette évaluation 
consiste à vérifier vos capacités à chanter les chants du programme (paroles, 
mélodies, structures, feeling et technique vocale) 

 
NB : en intégrant NGF, vous devenez membre de l’association Master Music Paris, la 
cotisation annuelle de cette association est de 40 euros. Pour la première année, cette 
cotisation s’élève à 60 euros. 
 
Ce parcours pour intégrer NGF est riche en expériences et en formations. Si vous 
souhaitez arriver au bout, ne négliger ni le travail individuel, ni la formation vocale, 
ni les répétitions. Nous tolérerons 2 absences sur l’ensemble des répétitions 
planifiées. 
 
N’hésitez pas à nous joindre au 01 41 73 00 96 pour plus de renseignements. 
 
Bon courage et à bientôt !  
 
Toute l’équipe NGF. 
 

 


